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VOTRE ADHESION AU CONTRAT N°
REGI PAR  LE CODE DES ASSURANCES FRANCAIS

5 Cité de Trévise – 75009 PARIS
– –

Le présent contrat a pour objet d’accorder les garanties définies ci-dessous aux preneurs de locations de courte durée, pour 
tout bien loué dans les pays de l’Union Européenne, Suisse, Malte, Monaco, Andorre.

Tout locataire, personne physique, français ou étranger, louant en meublé pour une courte durée.
Ont la qualité d'assuré, le preneur, son conjoint (y compris concubin notoire ou lié par un PACS) ainsi que toute autre personne 
(sans lien de parenté) désignée sur le bulletin d'inscription au présent contrat et qui bénéficie de ladite location, leurs 
ascendants ou descendants au 1er degré ou leur gendre ou bru ou frère ou sœur.

Séjour de moins de 90 jours dans des locaux dont l’ass           as propriétaire, ni 
locataire à l’année.

Maison d’habitation, appartement, chambre d’hôtel, caravane, mobile home bateau de navigation fluviale.

TOKIO MARINE EUROPE INSURANCE LIMITED – 66 rue de la Chaussée d’Antin- 75441 Paris Cedex 09 –
RCS Paris B-382096071

 Cabinet ALBINET, Société de Courtage d’Assurance, sou   a marque commerciale ADAR, SA au Capital 200 000 
euros – RCS Paris B 582 136 289.

Le bénéfice des garanties ADAR s’acquiert par la signature du contrat de location de courte durée et le paiement 
de la cotisation ADAR prévue sur ce même contrat, ou s      letin d’adhésion séparé, dont le loyer prévu au contrat de location 
sert  de base aux indemnisations. Les prestations anne  s, telles que le transport peuvent être concernées, pour autant 
qu’elles soient couplées avec la réservation de location et que la prime porte également sur ces prestations.
Si le contrat de location prévoit plusieurs familles, chacune est garantie pour sa part ; le contrat de location n’est pas annulé et 
dans ce cas, l’indemnité d’assurance porte sur la part arithmétique de la famille concernée. 

.

La garantie cesse de plein droit dès l’arrivée de l’assuré dans les locaux ou à la date de l’interruption de séjour, excepté pour 
les garanties «  Frais de Recherche et de Secours » et «  Responsabilité Civile de l’occupant. » pour lesquelles la garantie 
cesse dès la remise des clés à un représentant de l’intermédiaire agréé.

L’Assureur garantit à l’Assuré le remboursement des so mes versées à titre d’acompte ou d’arrhes et du solde restant dû en 
cas d’annulation de séjour pour les événements suivants,  par sinistre quel que soit le nombre 
de bénéficiaires.
) Maladie grave, blessure grave ou décès de l’Assuré ou toute autre personne mentionnée au contrat de location et qui 

bénéficie de la dite location. Par maladie ou blessure grave, on entend toute nouvelle altération de santé ou toute atteinte 
corporelle, toute aggravation non prévisible d’une maladie préexistante, toute maladie psychique ou psychothérapeutique 
assortie d’une hospitalisation d’au moins 3  jours ou  outes complications dues à la grossesse jusqu’à la 28 ème semaine, 
interdisant à l’assuré de quitter le domicile ou l’établissement hospitalier où il est en traitement à la   te du début de la période 
de location, justifié, pour les salariés, par une hospitalisation ou un arrêt de travail d’au moins continus, et par 

 et pour les non salariés, par une hospitalisation d’au moins huit jours ou 
par un certificat médical interdisant de quitter la chambre pour au moins huit jours, et en sus, pour les curistes la justification de 
la prise en charge par leur régime légal maladie, des frais remboursables sans conditions de ressources.

 Préjudice matériel consécutif à un vol, à un incendie, explosion et événements assimilés, Dégâts des Eaux, ou un 
événement naturel atteignant sa résidence principale et/ou secondaire et/ou ses locaux professionnels et dont la gravité 
nécessite impérativement sa présence le jour du départ, ou en cours de séjour, afin de pouvoir accomplir les formalités 
nécessaires.

 Empêchement de prendre possession des lieux loués par suite de licenciement économique ou de mutation de l’Assuré ou 
de son conjoint signifiée par l’employeur, à condition que la notification de l’employeur soit postérieure à la prise d’effet des 
garanties et sous réserve que l'une ou l'autre des situations ci-dessus ne soit pas connue de l'assuré au moment de la 
souscription au présent contrat; l’obtention d’un emploi ou d’un stage rémunéré prenant effet avant ou après les dates de 
location, alors que la personne assurée était inscrite au chômage à condition qu’il ne s’agisse pas d’un cas de prolongation ou 
de renouvellement de contrat ni de mission fournie par une entreprise de travail temporaire.

 Empêchement de se rendre sur les lieux de la location par route et chemin de fer, air ou mer le jour prévu pour la prise de 
possession des lieux loués et dans les quarante-huit heures qui suivent, par suite de barrages ou de grèves empêchant 
directement la circulation, attesté par le Maire de la commune du lieu de résidence de vacances.

 Si l’Assuré est contraint d’annuler ou de renoncer à son séjour dans les 48 heures précédant ou suivant la date contractuelle 
de commencement de location par suite d’interdiction des sites en raison de pollution, inondation, incendie, événement naturel 
ou d’épidémie. Ces risques seront considérés comme réalisés au titre du présent contrat lorsque le site aura été interdit 
totalement dans un rayon de cinq kilomètres de la location par décision d’une autorité communale ou préfectorale pendant la 
période de location assurée.

 Par suite de convocation administrative ou judiciaire non reportable. 

PRENEUR / ASSURE

LOCATION DE COURTE DUREE : 

FONCTIONNEMENT DE LA GARANTIE

LOCAUX : 

AS S UREUR : 

COURTIER :

co nco mitante  

Il appartie ndra au s ig n ataire  du 
co ntrat de   lo cation de  fourn ir à l’interméd ia ire  le s  noms  des  co -titula ires

GARANTIE
1-En cas  d’annulation de  s é jo ur.

dans  la limite  de 15 000 euros

a

hu it jours  un  
certificat mé dic al préc is ant l’interdic t ion préc itée ,

b)

c )

d)

e )

f)

ASSURANCE ANNULATION LOCATAIRE FACULTATIVE

 65.529.353
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) Indisponibilité des lieux loués, empêchant l’usage, par suite d’un événement fortuit, tel qu’ incendie, tempête, dégâts des 
eaux ou autre événement naturel survenu dans les 60 jours avant la date de début de la location.

 Refus de visa par les autorités du pays, aucune demande ne doit avoir formulée au préalable et refusée par ces autorités 
pour ce même pays. Un justificatif émanant de l’Ambassade sera exigé. 

 Vol de la carte d’identité, du passeport 48h avant le départ.
 Empêchement de se rendre sur les lieux de la location, le jour prévu pour la prise de possession des lieux loués par suite du 

vol ou tentative de vol du véhicule.
 Si les dates de congés de l’assuré on été modifiées par décision de son employeur.

Le remboursement du loyer non couru par suite d’interruption de séjour, conséquence de l’un des événements énumérés dans 
la garantie ANNULATION DE SEJOUR aux paragraphes a), b) e) f) et g), . L’indemnité due par 
l’Assureur est déterminée pour une personne lésée au prorata du nombre d’occupants et du nombre de jours restant à courir.

Pendant la durée du séjour, l'assureur garantit les frais de recherche et de sauvetage, en montagne ou en mer 
d'équipes spécialisées pour venir au secours de l'assuré, jusqu'à concurrence de 3.050 € par événement quelque soit le 
nombre de personnes inscrites au contrat et qui bénéficient de la location.

L'assureur prendra en charge :

A la suite d'un incendie, d'une explosion, d'un dégât   eau, du gel prenant naissance dans les locaux, les conséquences 
pécuniaires de la responsabilité des locataires ou des occupants en vertu des articles 1732 à 1735 et 1302 du Code Civil pour 
les dommages causés aux biens mobiliers et immobiliers appartenant au propriétaire du logement loué (sauf bateau loué), les 
honoraires d'experts et les frais de déplacement ou replacement ainsi que les frais de relogement rendus indispensables à la 
suite d'un sinistre garanti.
L'assureur garantit également les conséquences pécuniaires, pertes de loyers ou privation de jouissance subies par le 
propriétaire

Cette garantie s’exerce à concurrence de 1 525 000 euros tous dommages confondus

A la suite d'un incendie, d'une explosion, d'un dégât d'eau, de ge  prenant naissance dans les locaux, les conséquences 
pécuniaires de la responsabilité que les locataires ou occupants peuvent encourir en vertu des articles 1382, 1383 et 1384 du 
Code Civil pour tous dommages corporels et matériels causés aux voisins et aux tiers et pour lesquels la garantie responsabilité 
locative ci-dessus a joué.
Cette garantie s’exerce à concurrence de 450 000 euros tous dommages confondus

Les autres dommages accidentels causés aux biens mobiliers objet de l’inventaire et se trouvant à l’intérieur du logement loué 
(  et aux biens immobiliers appartenant au propriétaire    logement loué ( . Cette garantie 
s’exerce à concurrence de 2 500 euros sous déduction d’une franchise absolue de 75 euros

g

h)

i)

j)

k)

2- En cas  d’interruption de  s é jour

dans  la limite  de  15 0 00 euro s

3-Les  frais  de  rech erche  e t de  s auvetag e

4- Res po ns ab ilité  c ivile  de  l’occup ant pour le s  do mmag e s  matérie ls , l’As s ureur garantit :

a) Res po ns ab ilité  lo cative

S ont e xc lus  le s  do mmages  c aus é s  aux autres  embarcation s .

b) Reco urs  des  vo is in s  e t des  tiers

c ) Res po ns ab ilité  c ivile  do mmag es  matérie ls

s auf acc as tillage ) s a uf bateau lo u é)

EXCLUS IONS

S ont e xc lus  de s  g aranties  expo s é es  c i-de s s us  :
1-Exc lus ions  g énérales

Les  do mmage s  s e  rattachant dire c te me nt ou indire c tement :
au fait intentio nne l o u do los if de  l’As s uré ,
à l’é tat de  g uerre  (guerre  é trang ère  o u c ivile ),
aux é vé ne me nts  à c arac tère  c atas trophique  (les  dommage s  oc cas io nné s  par les  é ruptio ns  
de vo lcans , les  tremble me nts  de  te rre , l’ac tio n de la mer, le s  raz de marée s , le s  g lis s e ments  
de  terrains  e t autres  événements  à c arac tère  catas trophique  s auf s i c es  événements  s ont 
déc larés  « Catas tro phe s  Nature lle s »),
au  ris que  nuc lé aire  (les  dommage s  d’o rig ine  nuc léaire  ou c aus és  par toute  s o urce  de 
rayonne me nt ionis ant).

2- Exc lus ions  applic ables  à la g arantie  « Annulatio n » e t « Inte rruption de  S é jo ur »
Les  co ns éque nce s :

            -        de  g ros s e s s e  au-de là de  la 28ème  s e maine  ou d’acc ouchement,
                   -       d’une  c ure , d’un traitement e s thé tique ,

   -       d’un traite ment ps ychique  o u ps yc ho thé rapeutique  no n as s orti d’une  ho s pitalis atio n d’au 
mo ins  3 jours ,

 de s  ac c idents  e t maladie  dont l’o rig ine  es t c onnue  avant la s ous cription du c ontrat, s auf 
alté ration imprévis ible  de  la s anté .
de  l’altératio n pré vis ible   de  la s anté  pré exis tante  au mo me nt de  la s o us c riptio n,
de  litig e  ou co nte s tatio n s ur de s criptif o u é tat des  lieux,
lic e nc iement éc ono mique , mutatio n do nt la pro cédure es t e ng ag ée  au mo ment de la 
s ous c riptio n.
c hang ement de  date s  de  congé ,
d’un acc ide nt po ur leque l l’as s uré  a fait l’o bje t d’un c ontrô le  po s itif au titre  de  l’alc oo lémie 
o u de  l’us ag e de  s tupé fiants  pour une  pro portio n au ta   lég al e n vig ue ur co ns tituant 
infrac tion.
d’un acc ide nt, en qualité  de  pilo te  d’un e ng in vo lant, lo rs  de  la partic ipation à une  épreuve 
s po rtive  mo toris é e  e t à le urs  es s ais  pré parato ires ,

•

•
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-
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-

-
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-
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-
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Toutes actions dérivant de la présente convention sont prescrites dans un délai de deux ans, à compter de l’événement qui y 
donne naissance. L’Assureur est subrogé dans les droit   e l’Assuré à l’égard de toute personne responsable du sinistre objet 
de l’indemnisation.

l’Assuré peut demander communication et rectification de toute information le concernant qui figurerait 
sur tout fichier à l’usage de l’Assureur, de ses mandataires et de tout organisme  professionnel.

le Cabinet Albinet est en mesure d’étudier au fond tou  s demandes et réclamations de l’Assuré. Si au 
terme de cet examen, les réponses données ne satisfaisaient pas à son attente, l’Assuré peut adresser sa réclamation au 
TOKIO MARINE EUROPE INSURED LIMITED. Si un désaccord devait persister après sa réponse, il a la faculté de faire appel 
au Médiateur dont TOKIO MARINE EUROPE INSURED LIMITED – 66 rue de la Chaussée d’Antin- 75441 Paris Cedex 09 lui 
fournira, sur simple demande, les coordonnées, et ceci, sans préjudice des autres voies d’actions légales.

 l’instance chargée de veiller au respect des dispositions législatives et réglementaires 
relative à l’assurance est l’Autorité de Contrôle Prudentiel, 61 rue Taitbout, 75009 Paris.

Vous devez prévenir préalablement votre agence de location par lettre recommandée de votre annulation de séjour à partir du 
jour où vous en avez connaissance et ce dans un délai de 5 jours. Vous devez envoyer (après confirmation par votre agence de 
location) à ADAR toutes les pièces probatoires nécessaires à l’instruction de votre dossier : certificat médical, certificat 
d’hospitalisation, certificat d’arrêt de travail, lettre de licenciement à l’adresse suivante

- N’oubliez pas lors de votre 
envoi de nous mentionner : votre adresse complète ;  vos coordonnées téléphoniques ;  le nom de votre agence de location ;  
votre numéro de référence location ;  les dates de début et de fin de votre séjour. 

- du dé faut de  vacc inatio n ou de  l’impos s ibilité  de  vacc inatio n.
Les  annulations  du fait de  l’inte rmédiaire  agréé
Le  re mbo urs e me nt de  la c o tis atio n d’as s urance .

3- Exc lus ions  applic ables  à la g arantie   «  Frais  de  Re cherc he  e t de  s e co urs »
Les  frais  obje t des  re co urs  par s uite d’inte rvention d s  s ec ours  publics  du fait de  la faute 
ine xcus able  de  l’as s uré .
Les  frais  engagés  pour le  re mo rquag e  d’une  embarcatio n à vo ile  ou à mo te ur,
Les  frais  engagés  du fait de  la pratique  de  la s pé lé o lo g ie ,

4- Exc lus ions  applic ables  à la g arantie  Re s po ns abilité  c ivile  de  l’Oc cupant
Tous  do mmag es  n’e ng ag eant pas  la res po ns abilité  c ivile  du locataire ,
Tous  do mmag es  aux biens  du Loc ataire ,
Les  do mmage s  c ons éc utifs  à des  dé gradatio ns  vo lontaire s , aux brûlure s  de  c igare tte  ou de  to ut autre 
artic le  de  fume ur
le s  do mmag es  oc cas io nnés  par des  animaux do mes tiques  d        s uré  a la g arde ,
Tous  do mmag es  caus é s  par l’humidité , la co ndens ation, la buée , la fumé e ,
Les  pannes  de s  appare ils  mis  à la dis pos itio n de  l’as s uré ,
Les  dommage s  caus é s  aux lampe s , fus ibles , tubes  é lec tr niques , tubes  cathodiques , cris taux s e mi-
c onduc te urs , rés is tanc es  chauffante s  e t c ouvertures  chauffante s ,
Les  frais  de  réparatio n, de  dé gorge me nt ou de  re mplac e  nt de s  c onduite s , robine ts  e t appare ils  
inté grés  dans  les  ins tallations  d’e au e t de  chauffag e .
Aux vo ls  de s  o bje ts  dé po s és  dans  le s  c ours , terras s e s  e t jardins .
Aux vo ls  des  obje ts  placés  dans  des  lo caux mis  en co mm   à la dis pos itio n de  plus ieurs  lo cataires  
o u occ upants , s auf en cas  d’e ffrac tio n,
Au vo l ou à la perte  de  c lé s  des  lo caux,
Aux do mmages  s ubis  pe ndant que  le s  lo caux renfermant les  o bje ts  as s urés  s ont o ccupé s  e n to talité 
par de s  tiers  autres  que  le  lo cataire , s e s  prépos és  ou le s  pers onne s  auto ris ée s  par lui,
Les  do mmage s  c ons éc utifs  à un us age  ou une  utilis atio n non co nfo rme  au co ntrat de  loc ation,
Les  cons é quences  d’e ng ag ements  c ontrac tue ls  dans  la me s ure  o ù e lles  e xc èdent ce lles  auxque lles  
le  béné fic iaire  es t lé galement te nu.
Les  do mmage s  s ubis  par le  mo bilier co ns idé ré  co mme  acc as tillage .

PRES CRIPTION S UBROGATION

INFORMATIONS  CONS OMMATEUR
Info rmatique  e t liberté : 

Re latio n c lie ntè le : 

Auto rité  de  contrô le  Prudentie l :

COMMENT VOUS  FAIRE INDEMNIS ER ?

: Adres s e  : ADAR C/O Cab. ALB INET–
S .A.V. 5, c ité  d e  Trév is e  –  75 009 P ARIS  - Fax : 01 48  01 8 4 83 ma il : c la im@ cabinetalbin e t.fr

En cas  de  n éces s ité , vous  vous  engag ez  en cas  de  s inis tre  touchant la g arantie  fra is  d'annu latio n de  s é jour o u  
d'interruption de  s é jour à permettre  au médec in de  l'As s ureur d'acc éder au do s s ier méd ica l fa ute  de  quo i la  
garantie  ne  vo us  s era pas  acqu is e .

•
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